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PROCHAINE PARUTION 
DU BULLETIN COMMUNAL 
Le prochain bulletin communal paraîtra 
la semaine du 04 au 08/09/2023.
Les informations à paraître doivent 
nous parvenir pour le 01/08/2023 au 
plus tard.
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PERMANENCES 
DU BOURGMESTRE 
Le 3e samedi du mois sur ren-
dez-vous auprès de Brigitte Les-
pagnard au 086/21.99.67

PERMANENCES DES SERVICES 
LE SAMEDI MATIN  
- Service population : les 1er et 3ème 

samedis du mois excepté durant 
les mois de juillet et août

- Service urbanisme : 
 sur rendez-vous uniquement 

LES DÉCISIONS DU CONSEIL 
COMMUNAL

Le compte-rendu intégral des 
séances de conseil peut être consul-
té sur le site internet communal : 
www.manhay.be.

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

La période estivale qui se profile est souvent synonyme 
d’une grande activité. Qu’il s’agisse des examens pour nos 
étudiants, que j’encourage, de la dernière ligne droite avant 
les congés pour les activités professionnelles de chacun, de 
la fenaison pour nos agriculteurs, du folklore des kermesses 
pour nos associations, à tous les niveaux la commune est en 
effervescence. Bouger, entreprendre, se rassembler, se mobi-
liser, c’est d’ailleurs bien dans votre nature ! 

Sur le plan communal, la dynamique est présente éga-
lement. Les travaux d’aménagement et de sécurisation de 
Manhay se finalisent, nous espérons qu’ils seront terminés 
cet été. Vous aurez aussi pu constater que pratiquement l’ensemble des plaines de jeux 
des différents villages ont été rénovées, sécurisées et embellies, les plus jeunes pourront 
en profiter durant les vacances. Concernant celle de Dochamps, elle sera intégrée au projet 
« Cœur de Village » pour lequel nous avons reçu un accord de subside de 500.000€ visant 
le réaménagement total de la place et de ses abords. Ce beau dossier, mené en collabora-
tion avec un comité de villageois, avance bien. La vie dans les villages faisant partie de nos 
priorités, lors du conseil communal de mai, nous avons également lancé un marché pour 
la désignation d’un auteur de projet pour la reconstruction de la place de Deux-Rys. Une 
réunion sera prochainement organisée avec les habitants du village afin de construire ce 
dossier ensemble, en y intégrant la future plaine de jeux. 

Nous attachons beaucoup d’importance à la sécurisation des voiries sur la commune. 
La première phase, consistant en la réalisation de ralentisseurs aux entrées de village, est 
sur les rails. Le dossier a été validé par la Commission Locale de Développement Rurale ain-
si que par le Conseil Communal (Budget estimé à 876.357,71€ TVAC - subside de la Région 
Wallonne de 300.000€). La deuxième phase visant la sécurisation intérieure des villages se 
finalise et devrait être présentée en séance d’un prochain Conseil Communal. 

Manhay est aussi une commune sportive, nous avons eu le plaisir en mars dernier 
d’inaugurer le hall omnisports et la rénovation de la piste d’athlétisme en présence du Mi-
nistre Willy Borsus. L’occasion de mettre en avant l’importance du sport et les nombreuses 
disciplines présentes à Manhay. Nous en avons profité pour rappeler notre souhait de conti-
nuer à investir dans des infrastructures de qualité. Les projets de rénovation énergétique 
des bâtiments ski-foot à Odeigne et de la salle polyvalente à Harre sont d’ailleurs en très 
bonne voie.

A la veille des congés scolaires, je souhaite promouvoir notre enseignement com-
munal. Le professionnalisme de nos équipes permet d’en assurer la qualité. Notre volonté 
est de maintenir le développement de l’école communale en adéquation avec les besoins 
actuels (éveil aux langues, Ecoschool, Pro Vélo, numérique, alimentation saine, sport & na-
tation, …), ainsi que les investissements dans les bâtiments scolaires. 

Je conclurai en vous souhaitant un agréable été, l’occasion de profiter de notre belle 
commune en famille ou entre amis. Si vous le pouvez, profitez des nombreuses festivités, 
des balades autonomes ou organisées, des rencontres autour d’une table d’un de nos éta-
blissements ou chez vous avec les nombreux produits de qualité que vous pouvez trouver 
chez nos commerçants. Manhay, une commune où il fait bon vivre !

Dji-finih’rè é-v’sohêtant on plêhant osté, l’ocåsion du 
si-n-er dès bon timp duvin nosse bèle comeune, avou vos 
djins, ou inte amis, timp des fiesses, atåvlés d’vins onk du 
nos étåblih’mint ou amon vos ôtes avou on grand nombre du 
prôdwits du quàlité ki vos savé trover amon nos comèrçants. 
Man’hé, Ine comeune wice qui fêt bon viker.

Chaleureusement,
Votre Bourgmestre, Geoffrey Huet

LE MOT DU BOURGMESTRE   
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Pour être informé 
en cas de coupure d’eau, 

veuillez communiquer 
votre n° de GSM au 086/21.99.67 

ou blespagnard@manhay.org



4Les nouvelles de Manhay

Retour sur notre première journée
au profit du Télévie 

Ce 2 avril, la grisaille 
et la pluie n’ont pas eu 
raison de la générosité 
manhaydoise. 

Vous étiez près de 300 
marcheurs et VTTistes 
à arpenter les sentiers 
boueux pour soutenir le Télévie en participant 
à notre première « journée des familles et ran-
données du cœur » et bien plus nombreux à 
nous rejoindre pour partager un moment convi-
vial. 

Merci à tous ceux qui ont contribué à la réus-
site de cette magnifique journée. Grâce à vous 
tous, petits et grands, nous avons pu déposer 
un chèque d’un montant final de 2900€.      

En parallèle à cette journée, nos élèves se sont 
également impliqués à leur manière en réali-
sant les tirelires destinées à récolter les pièces 
rouges dans le cadre de l’opération OPR (Opé-
ration pièces rouges).

Leurs tirelires présentes dans les différents 
commerces ainsi que dans nos 7 implantations 
nous ont permis de récolter 157,350 kg de 

pièces rouges que nous avons déposées au camion OPR présent à Belle-Ile 
le samedi 8 avril. 

Suite à ce bel élan de générosité, nous vous donnons d’ores et déjà ren-
dez-vous l’année prochaine.

Virginie Dehard, 
directrice de l’école communale de Manhay.

DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES

L’éveil à la Culture 
L’éveil et l’accès à la 
culture sont des missions 
importantes de l’école 
d’aujourd’hui. Depuis plu-
sieurs années, certaines 
activités ont été mises 
en place en collaboration 
avec la MCFA et certains 
artisans de la commune. 

C’est à travers la culture 
que nos élèves peuvent 
développer leur créativité 
et leur sens critique.

Les photos suivantes 
vous montreront les dif-
férentes activités vécues 
tout au long de cette année scolaire.

Les classes de neige pour les élèves de 5ème et 6ème primaire

Animation à l’arboretum Robert Lenoir de Rendeux. L’une de nos im-
plantations a reçu le prix Coup de cœur pour leur création artistique, 

ils recevront un arbre fruitier à l’automne.

L’éveil à la culture, c’est aussi la découverte de l’artisanat et des 
artisans locaux ! Animation « Four à pain » en collaboration avec le 

moulin d’Odeigne suite à un appel à projet.

  Spectacle scolaire et découverte du monde du cirque

Envie de découvrir notre école et l’une 
ou l’autre de ses implantations ? 
Vous pouvez me contacter jusqu’ au 14 juillet. 
Reprise des visites et inscriptions le 16 août.
https://www.manhay.be/ma-commune/education/enseignement-communal

Virginie Dehard, Directrice
École communale de Manhay
Rue Alphonse Poncelet, 1 - 6960 Manhay

Implantations : Dochamps, Grandmenil, Harre, Ma-
lempré, Odeigne, Oster, Vaux-Chavanne
(0478/60.46.79 - 086/45.54.22)
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Notre projet : 
l’école du dehors 

Ce matin, nous 
avons découvert 
dans notre forêt 
magique, l’histoire 
d’un petit écureuil 
qui n’osait jamais 
quitter son arbre 
car il trouvait cela 
trop risqué. Pour-
tant, au fil du temps, 
Frisson a pu se 

rendre compte que surmonter sa peur lui a 
permis de découvrir d’autres choses que ce 
qu’il voyait chaque jour du haut de son arbre.

Finalement c’est un peu notre histoire, nous, 
les petits élèves de la section maternelle de 
Manhay. Quitter notre classe régulièrement 
nous permet de découvrir les richesses que la 
nature nous offre et de changer notre regard 
sur l’extérieur. Quel plaisir ! On a pu également 
partager ces magnifiques moments au travers 
de notre spectacle : « L’ école du dehors ».

Un magnifique 
spectacle 

Voici un des moments de l’année que nos pa-
rents d’élèves attendent avec impatience…

Notre fête de Saint-Nicolas revisitée en fête du 
printemps. Bref, l’occasion de voir nos petites 
têtes blondes endosser le rôle d’acteur, de dan-
seur et même de chanteur.

Cette année, les enfants du maternel nous ont 
fait voyager à travers leur forêt magique. On 
y a rencontré des jardiniers, des fleurs, des 
abeilles, des champignons et bien d’autres vi-
vants encore.

Quant aux élèves du primaire, ils ont comme 
chaque année unir leur force et nous ont em-
mené, non pas dans la forêt mais dans l’uni-
vers enchanté de Disney. 

Le spectacle était comme chaque année plein 
de couleur, de musiques entrainantes et a ravi 
les yeux de tous les spectateurs.

Une belle matinée 
Mercredi dernier, le papa d’Oscar est venu 
dans notre école. Tout petit, il voulait déjà 
être journaliste, ses studios sont à Libramont. 
Il travaille pour TV Lux, le plus souvent dans 
la rubrique Sport. D’ailleurs, dans la catégorie 
Sport, c’est lui le chef ! Il peut faire du télé tra-
vail. En général, il n’improvise pas son texte. 
Malheureusement, il a des horaires de travail 
très contraignants. Il nous a appris aussi des 
choses importantes quant à son métier. La 
place qu’occupe la personne durant une inter-
view est très importante. Il peut filmer avec 
son téléphone grâce à une application spé-
ciale qui fait fonctionner les 3 caméras indé-
pendamment. Les journalistes peuvent filmer 
sans autorisation dans la rue. Avant de se 
rendre sur le terrain pour un accident, il télé-
phone à des personnes pour savoir si ce n’est 
pas une « fake news ».   
 

Christelle Legrand, directrice f.f.

DES NOUVELLES DE NOS CRÈCHES
La Maison de la culture Famenne Ardenne a récemment proposé un festival desti-
né à la petite enfance : « Le Tout p’tit festival ». 

C’est dans ce cadre que la crèche « Les Cigognes » a eu la chance, le 21 mars dernier, 
d’accueillir deux animatrices qui ont proposé aux enfants l’atelier « Plic Ploc ». Durant 
cet atelier, les enfants ont joué avec des gouttes d’eau, des bulles et un petit ruis-
seau, écouté le son des vagues et le chant de la rivière qui coule…

Une très belle expérience sensorielle pour les enfants.

Le vendredi 10 mars 2023, les équipes des crèches « Les Ci-
gognes » et « Les P’tits Potes » ont bénéficié d’une nouvelle for-
mation à la réanimation cardio-pulmonaire et à la désobstruction 
pédiatrique.

DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES
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STAGES D’ÉTÉ

L’ASBL Centre Sportif Manhay organisera un stage Sport Fun 
Ado du mercredi 16 au vendredi 18 août 2023.

Pour les enfants à partir de la 6ème primaire jusque la 2ème secondaire (nés en 2009-2012).  
3 jours, 3 lieux différents, et des activités variées !
Mercredi 16 août : Au centre sportif, au programme : Trottinette électrique et Laser 
Game en forêt.
Jeudi 17 août : Station de la Haute Ardenne, au programme : Mountain Kart, tir à 
l’arc et course d’orientation.
Vendredi 18 août : Barrage de Nisramont, au programme : Kayak et barbecue.
Les déplacements seront effectués en car au départ du centre sportif de Manhay.
Tarif : 70 € pour les enfants de la commune et 80€ autre commune. Réduction de 5 € à partir du 2ème enfant.
Renseignements et inscriptions : Julien Meurice - 0490/584.284 ou par mail centresportif@manhay.org
* Organisation à partir de 10 participants.

Stage de tennis de table 
(dès 7 ans) initiation - perfectionnement - 

compétition 
du 21 au 25 août 2023 

Chemin de la Salle - 6960 Manhay

lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 9h à 16h mercre-
di : de 9h à 12h

Le stage sera donné par Loïc LAMBERT (entraineur 
diplômé ADEPS) - Droit d’inscription : 85€ pour les 5 jours 
(attestation pour la mutuelle fournie en fin de stage)

À Prévoir: un pique-nique, une gourde, un essuie, une tenue sportive et des 
chaussures de salle - Renseignements et inscriptions : Loïc Lambert
loicl7@hotmail.com ou 0473 72 49 89 - PLACES LIMITÉES

Vous les attendiez, les 
voici... 💥 L'ensemble 
des stages d'été 2023 
sont en ligne!!!!! 💥 Ins-
criptions ouvertes dès à 
présent !

Pour un été sportif, créatif et FUN, de 3 à 15 ans et du 10 juillet au 25 août, c'est 
par ici que ça se passe 👉 www.sport-fun-culture.be 😍

Il y en aura pour tous les âges et pour tous les goûts ! A vos inscriptions et au 
plaisir de retrouver vos enfants/ados en compagnie de nos chouettes équipes de 
moniteurs!  L'été sera SHOW avec ESN/SFC !!!! 😎  😊

A bientôt pour de nouvelles aventures !
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SPORT

Harre-Manhay est champion et monte en P1 ! 
Ce fut un beau dimanche pour le club ! 
Joueurs, coach, président, bénévoles, supporters, tous étaient à la fête dimanche 23 avril sur et aux abords du 
terrain de foot de Manhay. Il y a 5 ans, le club de Harre et le club de Manhay fusionnaient. L’objectif que s’était 
alors fixé le nouveau club était de remonter en P1… C’est chose faite ! Menée par Ludovic Lejeune, l’équipe de 
Harre-Manhay a été sacrée championne de P2C grâce à sa victoire acquise contre Marloie B. Le club revient 
en P1 après près de 40 ans.  Félicitations à toute l’équipe et aux nombreux engagés et bénévoles qui gravitent 
autour d’elle.  Nous souhaitons aussi un repos bien mérité au président du club, Guy Huet, qui cédera le flambeau 
en fin de saison.

Autour de chaque formation sportive, il y a des passionnés qui donnent du temps et de 
l’énergie pour rendre leur club vivant et bienveillant. Bravo aux comités, aux sportifs, 
aux parents, aux coachs, aux présidents, aux bénévoles qui rendent la pratique du sport 
agréable et festive. Merci à toutes les personnes bienveillantes qui prônent le goût de l’ef-
fort, le respect de chacun et l’esprit d’équipe.  

Patrick LOOS, échevin des sports.

Une journée de protocole, de convivialité et d’échanges 
pour inaugurer le centre sportif

Piste d’athlétisme 
Début des travaux : 01/03/2017 
Fin des travaux : 20/06/2017
Montant final : 359.825,55€ TVAC
Subside : 321.140€ 

Centre sportif 
Date de début : 01/04/2018
Fin réelle des travaux : 31/10/2019
Montant final : 1.760.922,27€
Subside : 1.324.500€
Ouverture centre sportif : 01/11/2019

Equipements intérieurs
Cahier des charges des équipements 
intérieurs réalisé en 03/2019
Montant : 125.000€ 
Subside Infrasport : 75% : 88.040€

Les nouvelles infrastructures sportives de 
la commune de Manhay : le Hall omnisports et 
la piste d’athlétisme ont été inaugurés lors d’une 
journée festive le 18 mars 2023. Le ministre des 
sports (par vidéo interposée), le vice-président de 
la Wallonie, des représentants des communes 
voisines, le bourgmestre et les échevins de Man-
hay, la présidente du CPAS, des membres du 
conseil communal et de l’organe d’administra-
tion du centre sportif, des représentantes et re-
présentants des clubs sportifs communaux, des 
membres du personnel communal, des journa-
listes et des citoyens de la commune étaient pré-
sents.  Ils se sont retrouvés autour d’un verre et 
de petits mets dans une chaleureuse ambiance 
pour découvrir les aménagements sportifs et les 
projets en cours. 

Ce nouvel outil équipé, fonctionnel et opé-
rationnel donne l’accès au sport à tous les habi-
tants de la commune. Il est pensé pour créer des 
poches de convivialité. C’est un lieu rassembleur 
pour tous, tous les âges, tous les niveaux. 

Un centre sportif qui s’inscrit dans une 
logique de dynamisme et de qualité de vie.

Manhay est un lieu chargé d’histoire, c’est 
aussi une contrée chaleureuse où il fait bon vivre, 
séjourner, faire un break. Pour un jour, une se-
maine ou toute une vie, la commune en a séduit 
plus d’un. Ses commerces de proximité, ses arti-
sans, ses hôteliers et ses événements récurrents 
ou ponctuels donnent une dynamique porteuse 
pour les habitants et les visiteurs. La commune 
change, évolue, se développe. C’est dans l’optique 
de toujours plus de dynamisme, de vie, de projets 

que le centre sportif s’est intégré.   

Jusqu’en 2019, l’offre en matière d’activi-
tés sportives au sein de la commune était trop 
réduite pour pouvoir offrir à chaque habitant la 
possibilité de pratiquer une activité physique 
adaptée à proximité de chez lui. L’arrivée du 
centre sportif a permis le lancement de plusieurs 
activités sportives scolaires et extrascolaires. 

Plus de sport, plus d’échanges, plus de 
vie… Il y en a pour tous les goûts et tous 
les âges…

Le hall omnisports accueille les écoles pri-
maires et maternelles de la commune qui ne 
disposent pas de salle adéquate pour les cours 
d’éducation physique. Ceci permet aux enfants de 
vivre leurs leçons dans les meilleures conditions 
possibles, de bénéficier d’infrastructures mo-
dernes et sécurisantes et d’un espace équipé de 
matériel neuf et performant. Le but est de donner 
à tous les élèves le goût du sport et de l’effort.

Des clubs communaux (psychomotricité 
multisport, badminton, athlétisme, danse, tennis, 
tennis de table, foot) et quatre intervenants ex-
térieurs (Sport Fun Culture, Hiit, Mini-Foot, Gym-
Sana) profitent des infrastructures. Ceci concerne 
plus de 800 sportifs. Divers stages pour enfants 
y sont organisés durant les vacances scolaires, 
ceux-ci accueillent environ 300 enfants. Ils af-
fichent complet lors de chaque congé, les retours 
sont positifs et la demande est croissante.

Le centre sportif a également eu le plaisir 
d’héberger deux clubs de volley : celui d’Aywaille 
suite aux inondations et celui de Vielsalm suite 
à un problème de toiture dans leur 
salle.

De surcroit, la commune de 
Manhay organise des sessions 
JCPMF (Je cours pour ma forme) et 
également JPPMF (Je pédale pour ma 
forme). Des initiations à la marche 
nordique ont également déjà eu lieu 
et remporté un vif succès. 

Des évènements rassem-
bleurs, comme par exemple la re-

mise de mérites sportifs, accueillent les sportifs 
de différentes disciplines, mobilisent les familles, 
les sportifs et tous les citoyens qui ont envie de 
passer un moment sympa.  

Pour relever les défis, le centre sportif 
peut compter sur des partenariats efficaces : 
l’Adeps, Infrasports, l’Aes et la commune.Le 
centre sportif est à l’écoute des suggestions : 
Julien Meurice, gestionnaire du centre sportif : 
Chemin de la Salle 10 / 6960 MANHAY / +32 
(0) 490 58 42 84 / centresportif@manhay.org  

De beaux nouveaux projets sont encore 
sur le feu. Nous vous en dirons plus rapidement…

Patrick LOOS, échevin des sports.
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SPORT

NATURE ET PATRIMOINE

Les déchets de tonte de pelouse.  
Attention DANGER !

Certainement par réflexe, 
n’écoutant que notre bon cœur, 
nous pouvons bien souvent être 
tentés de verser nos tontes de 
pelouse dans la pâture voisine, 
pour la donner aux herbivores 
présents. C’est une grave erreur ! 
Mais pourquoi ? La fermentation 

rapide de ces déchets favorise le développe-
ment de bactéries toxiques très dangereuses 
pour les herbivores. Les animaux qui ingur-
gitent ces herbes de tonte, en grande quantité 
en général, peuvent mourir très rapidement. 
Et, quand on constate que l’animal est en dé-
tresse après cette consommation, il est prati-
quement trop tard ! La mort de l’animal est 
souvent inévitable. Soyons donc VIGI-
LANTS…

Pour en revenir à ces déchets verts, il 
faut aussi savoir qu’ils peuvent contenir des 
particules de plantes toxiques pour les bovins. 
Notons également que des glands, des petits 
bouts de bois moulus, des petits cailloux, des 
résidus de produits chimiques et que sais-je 
encore sont dangereux pour les ruminants. 
Donc, je me répète, SOYONS bien intention-
nés et vraiment ATTENTIFS, et débarras-
sons-nous de nos déchets verts dans les re-
cyparcs !  

Un autre GRAND DANGER pour nos her-
bivores

Les déjections d’ani-
maux domestiques 
dans les pâtures 
peuvent aussi trans-
mettre au bétail qui 

s’y trouve, différentes maladies graves. Je 
pense ici, tout particulièrement, aux excré-
ments des chiens qui provoquent des avorte-
ments chez les vaches. Un vétérinaire m’a in-
diqué qu’à ce jour, aucun traitement n’existe et 
aucun vaccin ne peut protéger les ruminants 
de ce fléau. C’est pourquoi, il est impératif, 
comme le stipule le règlement général de po-
lice, de tenir les chiens en laisse et de ramas-
ser leurs déjections, pendant vos balades dans 
notre belle nature.

Tondeuses robots.  Soyez PRUDENTS !
La biodiversité est 
véritablement mise à 
mal, notamment par 
les tondeuses robots. 
Certes, elles subli-

ment nos pelouses et sont fortement prisées 
pour leur côté pratique. On les démarre au 
printemps et elles tondent jour et nuit jusqu’à 
l’entrée de l’hiver. 

Malheureusement, ce type d’engin met à 
mal l’intégrité physique de petits animaux, des 

insectes qui tous jouent un rôle décisif dans 
la nature.

Parmi ces petits animaux qui en 
souffrent le plus, citons le hérisson, animal 
principalement nocturne. Lorsqu’il se sent 
agressé ou mis en danger, ne pouvant fuir, il se 
met en boule et ne bouge plus comptant uni-
quement sur les piquants qui recouvrent son 
corps. Lorsque la tondeuse robot arrive, elle 
lui inflige des blessures extrêmement graves 
et souvent fatales. Ce problème est de plus en 
plus dénoncé par les amoureux de la nature 
en association ou pas, à un point tel que des 
mesures concrètes sont prises pour palier, au 
mieux, à ce problème.

Le R.G.P. (Règlement Général de Police) de 
notre zone de police « FAMENNE-ARDENNE », 
vient justement d’être amendé et comprend 
maintenant, un article qui concerne l’utilisa-
tion des tondeuses robots. Il est désormais 
interdit de laisser fonctionner nos tondeuses 
robots la nuit ! (Art. 65 : §2. Il est interdit de 
mettre en fonctionnement un robot-tondeuse 
de deux heures avant le coucher du soleil 
jusqu’à deux heures après le lever du soleil.). 
Des sanctions sont prévues mais, je suis déjà 
convaincu que nous sommes sensibles, nous 
aussi, à ce problème et qu’il ne sera pas né-
cessaire d’y recourir ! Merci pour votre coopé-
ration visant à la protection de la biodiversité.

Claudy HUET, échevin de l’environnement.

La chronique de l’échevin de l’environnement

 

   
BLIND-TEST 

L’après-midi est suivie d’un Blind-test à 
la salle de l’Entente dès 19h00: 
Réservation obligatoire pour le 
07/06/23 par équipe de 4 à 8 personnes 
auprès de Maureen LOUIS 
0490/494.414  
  
Prix : 5 euros par participant  
  

  

  

  

 
 
 
 

Jeux inter-écoles 
(Style inter-villages) 

14H -16H30 à côté du centre sportif 

Une équipe par école P4, P5 et P6   

Equipe gagnante : Bon achat Décathlon 

 

Dès 14h00 :  

Bar  

Pains saucisses 

Glacier Kwetu de Fays  
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Signature du protocole d’accord 
2023-2025 du Contrat 
rivière de Amblève-Rour

En ce début d’année 2023, à Rahier (Stoumont), s’est déroulée la cérémonie de signature 
officielle du nouveau programme d’actions 2023-2025 du Contrat rivière Amblève-Rour. Et on peut 
dire que les partenaires étaient au rendez-vous ; au total une centaine de personnes présentes !

La journée a d’abord débuté à 15 h à Lorcé avec une visite très intéressante, et parfaitement 
orchestrée par des guides compétents, de l’usine d’embouteillage des eaux de Bru, un des parte-

naires du contrat rivière, qui nous a fait un accueil 5 étoiles !
Ensuite, est venue la partie plus protocolaire où chaque partenaire s’est engagé officiellement à réaliser des actions en faveur de la bonne gestion des 

cours d’eau en signant le protocole d’accord. Nous avons fêté ce nouvel engagement autour d’un verre. Nous remercions chaleureusement la commune de 
Stoumont pour la préparation de la salle de Rahier et l’organisation du cocktail dînatoire.

Actions de sensibilisation, reconstruction de ponts, passerelles, restauration et protection des habitats et des espèces sensibles, reméandration des 
cours d’eau, mise en valeur du patrimoine lié à l’eau, … Autant d’actions diverses et variées en vue d’œuvrer pour une gestion intégrée, équilibrée et durable 
des ressources en eau du bassin hydrographique de l’Amblève et de la Rour.

Chaque partenaire, petit ou grand, amène sa pierre à l’édifice pour améliorer la qualité tant qualitative que quantitative des cours d’eau pour les 3 pro-
chaines années. Le contrat rivière est en effet le seul organisme qui rassemble autour d’une même table l’ensemble des acteurs du bassin hydrographique, 
au-delà des limites administratives.   Le Contrat rivière de l’Amblève-Rour regroupe 16 communes et ses cours d’eau principaux sont l’Amblève et ses af-
fluents, la Lienne, la Salm, le Roannay, l’Eau Rouge, la Warche et la Rour ; ainsi que tous leurs affluents. Ce qui représente au total 2000 km de cours d’eau.

Ce 7ème programme d’action compte 109 organismes partenaires pour un total de 1552 actions inscrites. Le nombre important d’actions montre la 
réelle volonté des partenaires de participer activement à la préservation et à la bonne gestion de nos rivières, qui font partie de notre cadre de vie.

En 2022, le contrat rivière Amblève Rour a fêté ses 20 ans ! En 20 ans, ce sont environ 6000 actions engagées qui ont été réalisées par les acteurs de 
la rivière. Avec un taux de réalisation qui tourne entre 75 et 90 % ! Nous remercions encore chaleureusement tous nos partenaires, sans qui nous n’aurions 
pas obtenu un tel résultat !                                                           

L’équipe du Contrat rivière Amblève-Rour.

Vous habitez près d'un 
ruisseau ? Que faire 
des déchets verts ?

Avec le retour du printemps, les tempé-
ratures plus agréables incitent au redémar-
rage de l’entretien des jardins.

Nous en profitons pour vous rappeler 
les bonnes pratiques à mettre en œuvre 
concernant les déchets verts ainsi pro-
duits (tontes de pelouses, tailles de haies, 
branches d’arbres et arbustes, feuilles 
mortes, ou encore déchets ménagers 
comme les épluchures de légumes, …).

Bien qu’ils soient biodégradables, il ne 
faut en aucun cas s’en débarrasser dans 
un cours d’eau proche ou sur ses berges !

En effet, une fois dans l’eau, la décom-
position de ces déchets entraîne une pollution 
organique du cours d’eau et son eutrophisa-
tion. 

L’eutrophisation, qu’est-ce que c’est ? 
C’est un phénomène qui va favoriser le déve-
loppement exagéré d’algues indésirables dans 
les rivières. Ensuite, ces algues vont asphyxier 
le milieu, consommer en excès l’oxygène dis-
sous dans les eaux et finir par empêcher le dé-
veloppement des autres plantes aquatiques.

Les branches et déchets volumineux 
empêchent le bon écoulement de l’eau, for-
ment rapidement de mini barrages retenant 
d’autres objets flottants et pouvant même 
provoquer, lors de crues, des inondations.

Les déposer sur les berges n’est pas 
mieux ! Lors de crues, ils peuvent facilement 
être entraînés dans le cours d’eau (avec les 
conséquences déjà citées).

Et même s’ils restent sur la berge, ils 
provoquent alors l’asphyxie/l’étouffement des 
plantes présentes et le pourrissement de leurs 
racines. Les plantes meurent et la berge pri-
vée de maintien est fragilisée et beaucoup 
plus sensible à l’érosion. Il suffit d’une pluie 
d’orage et vous risquez de perdre du terrain. 
Une berge fragilisée peut aussi être favo-
rable au développement de plantes invasives 
comme la Balsamine de l’Himalaya !

Au cours des années, les dépôts répétés 
de ces déchets enrichissent le sol, favorisant 
ainsi l’apparition de plantes indésirables (or-
ties, liserons par exemple) au détriment de 
la végétation naturelle (baldingère, reine des 
prés, iris...) et de la faune associée (libellules, 
insectes, papillons, …).

L’accès même à la berge peut être rendu 
plus difficile. 

Pour toutes ces raisons, il est indispen-
sable que vous gériez ces déchets de manière 
légale et citoyenne !

Evitez de les jeter le long des berges 
dans le fond de votre jardin ou dans les cours 
d’eau, mais aussi dans les zones humides. 

Les éliminer en les brûlant vous-même 
n’est pas non plus autorisé par la loi. 

Rassemblez vos déchets verts et valori-
sez-les :
• Soit en faisant un compost. Il doit être placé 

à une distance minimale de 6m de la crête 
(sommet) de la berge. En plus, cela crée un 
engrais gratuit.

• Soit en les conduisant au parc à conteneurs 
le plus proche de chez vous, où ils entreront 
dans une filière de valorisation.

Nous vous en remercions d’avance. 

Le Contrat de rivière de l’Amblève-Rour.

Chasses                                                                                                                            
Sur proposition des communes de Manhay et 

Erezée, le département de la nature et des forêts 
(DNF - cantonnement de Marche-en-Famenne) a été 
sollicité afin de mettre à disposition des chasseurs do-
miciliés sur les communes de Manhay et Erezée, un 
territoire de chasse communale.

Ce territoire de chasse communale sera compo-
sé de deux parties, l’une à Laid l’Oiseau et l’autre au 
Maredret (Harre).

Les communes de Manhay et Erezée, en colla-
boration avec le DNF, proposeront donc des licences 
périodiques de chasse dès cette saison cynégétique 
2023-2024. 

Ces licences périodiques seront proposées en 
priorité aux chasseurs locaux à un prix fixe et seront 
attribuées par tirage au sort.

Cette chasse par licence communale s'inscrit 
dans le cadre d'une régulation des populations d'on-
gulés-gibier en vue de favoriser un équilibre adéquat 
entre la faune et son milieu. La densité de gibier qui est 
recherchée est celle qui doit permettre la régénération 
de la forêt et limiter les dégâts dus aux ongulés-gibier, 
conformément aux objectifs de la commune en rela-
tion avec les principes de gestion durable, appuyée par 
la certification PEFC. 

Les modes de chasse pratiqués seront l’affût et 
la traque-affût. Dans un souci de gestion et d’ouver-
ture de la forêt à tous (promeneurs, exploitants, chas-
seurs, naturalistes, …), la chasse ne sera pas exercée 
les samedis après-midi (dès 11h), dimanches et jours 
fériés légaux. 

Pour plus d’informations, veuillez prendre 
contact avec l’une vos administrations communales 
ou avec les agents des forêts du DNF : S. Lemaire 
0473/78.08.29 et A. Hacken 0471/88.71.59.



1111
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Inauguration de la Croix Saint-Jacques
Des passionnés et des bénévoles qui se mobilisent, un président de Syndicat d’Ini-

tiative qui fédère, des communes qui emboitent le pas, un patrimoine qui renaît ! 
Le 25 mars dernier, le Royal Syndicat d’Initiative a inauguré la nouvelle Croix Saint-Jacques 

de la Baraque de Fraiture et les installations qui la jouxtent.

Ce jour, sous une météo capricieuse, le site a été fêté en présence des autorités des com-
munes de Manhay et Vielsalm, de nombreuses personnes ayant contribué au projet, de journa-
listes ainsi que de personnes attachées à ce symbole d’accueil pour les pélerins de Compostelle 
empruntant la Via Arduinna. La croix a été bénie par l’Abbé René Lejeune.

Dans votre trimestriel de mars 2023, Pierre-Emmanuel Gillard, alors président du Royal Syn-
dicat d’Initiative de Manhay vous présentait un petit bout de l’histoire de la Croix Saint-Jacques, 
élément important du patrimoine local, chouchoute de quelques passionnés de la région. Située à deux pas de la Baraque de Fraiture, au point 
culminant de la province de Luxembourg sur le Plateau des Tailles, cette croix est un patrimoine commun des communes de Manhay et Vielsalm. 

Le site se trouve précisément à l’ancien carrefour des chemins vers Manhay, Malempré, Odeigne, Baneux, Fraiture et Les Tailles. Vous pouvez 
notamment le découvrir en empruntant la randonnée pédestre de 11,4 km nommée « Xhoute-si-Plout ». Un panneau d’informations retraçant 
l’histoire de la croix et de la Via Arduinna ravira les férus d’histoire du patrimoine local. Un banc, et bientôt une barre d’attache pour chevaux, vous 
permettront de vous poser un instant pour profiter de la quiétude des lieux. 

Patrick LOOS, échevin du tourisme.

Elle est sortie de presse !
La toute nouvelle version 

bilingue Français/Néerlandais du 
Guide Touristique de la Maison 
du Tourisme Coeur de l’Ardenne, 
au fil de l’Ourthe & de l’Aisne est 
disponible gratuitement sur simple 
demande.  

NB : elle est également dispo-
nible en Anglais/Allemand !

Elle est utile aussi bien 
aux touristes en séjour dans nos 
contrées qu’aux habitants de nos 
5 communes (Erezée – Houffalize 
– La Roche-en-Ardenne – Manhay 

– Rendeux). En effet, elle contient véritablement tous les derniers 
renseignements sur les possibilités de loisirs et de détente, d’hé-
bergements, de gastronomie et produits de bouche affinés par les 
producteurs locaux. 

=> Pour l’obtenir, c’est facile… il suffit de contacter la Maison 
du Tourisme ou de la télécharger en PDF sur https://www.coeurde-
lardenne.be/uploads/coeurdelardenne-guide-touri-fr-nl-2023.pdf 

ou encore d’aller la chercher dans un de nos syndicats d’ini-
tiative 😉 

Bénédicte WATHY, Directrice.
Maison du Tourisme Cœur de l’Ardenne, au Fil de l’Ourthe 
& de l’Aisne
(Erezée – Houffalize – La Roche-en-Ardenne – Manhay – Rendeux)
Place du Marché 15 - B-6980 La Roche-en-Ardenne
T : +32(0) 84 36 77 36 – info@coeurdelardenne.be

TourismeCoeurdelArdenne

cœur_de_lardenne

www.coeurdelardenne.be

NATURE ET PATRIMOINE

Ce dimanche 23 avril, la commune 
de Manhay a eu le plaisir 
de voir défiler sur ses pavés 
et ses beaux villages la course 
de Liège-Bastogne-Liège

Le Royal Syndicat d’Initiative fraîchement renouvelé a eu l’op-
portunité de rassembler une partie des supporters sur le parking de 
l’administration communale. Un bar mobile a été réservé pour l’occa-
sion afin de partager un verre avant et après la course. 

Ce lieu de rencontre pour quelques heures a été très enrichis-
sant. Nous espérons pouvoir poursuivre ces échanges qui sortent un 
peu de l’ordinaire, en mettant un village, un monument, un évènement 
ou autre en avant.

Le Royal Syndicat d’Initiative de Manhay souhaite continuer à 
protéger notre patrimoine, rassembler les citoyens en faisant décou-
vrir des côtés méconnus de la commune, mettre en valeur les par-
cours pédestres, VTT et autres en innovant et en étant présent lors 
d’événements ou de festivités communales.

Au plaisir de vous rencontrer lors d’une de ces activités.

Personne de contact pour le RSI : 
TASSIGNY Jérôme, tassignyjerome@hotmail.com



13Les nouvelles de Manhay

TOURISME

Gîtes : Règlement communal, Code 
de développement 
territorial en Wallonie et 
quiétude des habitants

Les enjeux du développement touristique sont importants du point de 
vue économique, le secteur est porteur d’emplois et engendre du dynamisme 
et de la vie dans notre commune rurale. Un tourisme raisonné et encadré est 
une des clés que la commune de Manhay a choisi pour garder une convivia-
lité entre les visiteurs et les habitants. 

Malheureusement, la création d’hébergements touristiques peut par-
fois avoir des conséquences négatives sur le cadre de vie des citoyens en 
créant une pression sur le logement et en occasionnant des nuisances pour 
les riverains. Pour éviter une répartition déraisonnée de l’hébergement tou-
ristique sur le territoire et éviter les incidences négatives sur la vie des habi-
tants, des balises ont été posées par le Code de développement territorial et 
par le règlement communal. 

Depuis décembre 2021, un règlement communal est en vigueur à 
Manhay. Il limite le nombre de gîtes par village, en fonction du nombre d’ha-
bitants notamment. Ce règlement est téléchargeable sur le site internet de la 
commune (onglet Loisirs-Tourisme), il vise à préserver la quiétude et le cadre 
de vie des citoyens de Manhay tout en laissant place au développement d’un 
tourisme durable et raisonné. 

Début d’année, à l’initiative du ministre de l’Aménagement du territoire, 
le gouvernement wallon a décidé de modifier le Code de développement 
territorial afin de soumettre la création d’un gîte touristique à l’obtention 
préalable d’un permis d’urbanisme délivré par la commune. La règle est ap-
plicable quelle que soit la zone du plan de secteur dans laquelle se trouve 
l’hébergement et quelle que soit la construction dont l’affectation est modi-
fiée. L’obtention d’un permis d’urbanisme ne remplace, en outre, nullement 
les exigences découlant du Code du Tourisme qui demeurent applicables. Le 
règlement communal, la circulaire du Ministre Willy Borsus et le Code wallon 
du Tourisme vont tous trois dans le sens d’un accueil de qualité pour les tou-
ristes dans le respect des habitants de nos villages. Ils sont complémentaires 
et d’application. 

Vous pouvez trouver de plus amples informations sur le lien suivant : 
https://www.wallonie.be/fr/demarches/creer-et-gerer-un-hebergement-tou-
ristique

Patrick Loos, Echevin du tourisme, commune de Manhay.

Vous êtes organisateur d’un 
évènement à caractère tou-
ristique sur l’une des 5 communes 
du Cœur de l’Ardenne ; Erezée, Houf-
falize, La Roche-en-Ardenne, Manhay 
ou Rendeux ? 

Signalez-vous !
Nous ferons votre publicité gratuitement sur notre site 

internet, sur notre page Facebook ainsi que dans notre news-
letter destinée à nos opérateurs touristiques 

www.coeurdelardenne.be - TourismeCoeurdelArdenne 

Comment faire ?
Un simple mail à info@coeurdelardenne.be avec le des-

criptif complet de votre activité, les coordonnées de contact 
ainsi qu’une belle photo et/ou une affiche représentative.

N’hésitez pas à également déposer une affiche au bu-
reau d’accueil de votre syndicat d’initiative !

Du changement au RSI 
de Manhay !

Lors de l’assemblée générale annuelle, le président Pierre-Em-
manuel Gillard a remis sa démission après un mandat de six ans. Il 
cède donc sa place à Jérôme Tassigny, conseiller communal dans la 
majorité, qui a été élu nouveau président du RSI.  

Le président démissionnaire a félicité les nouveaux membres 
du bureau, en rappelant les trois axes principaux qui ont motivé son 
mandat de qualité : sauver le patrimoine en danger, recentrer le RSI 
vers ses missions touristiques et redorer son image. Un pari sans nul 
doute réussi au vu de la dynamique actuelle régnant au sein du RSI !

13
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DES NOUVELLES DE LA CLDR
La CLDR* : une commission de citoyens qui s’investit dans une réflexion sur 
le développement de la commune à long terme et qui initie toute une série 
d’actions et projets motivants.

Cochez et complétez
□  En devenant membre de la CLDR*
□  En participant à un Groupe de Travail
 o Nature
 o Sentiers

Bulletin d’inscription
NOM - Prénom :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Adresse : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél/GSM : .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

E-mail : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................             

Année de naissance : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................             

Profession : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................             

Si candidat pour la CLDR :            

Implication dans la vie locale : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Motivation à rejoindre la CLDR : ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................            

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

"

A déposer ou envoyer à l’administration communale (Alice Piroton) ou à transmettre par mail alice.piroton@manhay.org

Questions 
sur l’Opération 
de Développement 
Rural
Pourquoi la commune a-t-elle choisi de se 
lancer dans cette Opération ?
Parce que c’est l’opportunité pour elle d’im-
pliquer ses habitants dans la réflexion sur 
l’avenir du territoire, la possibilité de les faire 
participer à la réalisation de projets collectifs 
et l’occasion de bénéficier de subventions pour 
ces projets.

Qui fait partie de la Commission ?
• Des habitants de la commune, prêts à in-

vestir un peu de leur temps et de leur en-
thousiasme dans la concrétisation de pro-
jets collectifs.

• Des élus pour assurer le relais entre les avis 
et recommandations de la Commission vers 
le Conseil communal.

• Le nombre de membres est limité à une 
quarantaine de personnes pour faciliter le 
fonctionnement.

Qu’attend-on de vous ?
• Un partage de vos expériences, connais-

sances, savoir-faire et de votre motivation !
• Une participation au débat, l’expression de 

vos idées, de votre avis.
• Aucune compétence spécifique n’est re-

quise.

Quels thèmes, quels projets cela 
concerne-t-il ?
Tous les thèmes de la vie en milieu rural sont 
abordés : économie, culture, social, environne-
ment, patrimoine, logement, infrastructures, 
mobilité, … 
Quel sera votre investissement ?
• La Commission se réunira +/- 4 fois l’année 

(= 1 réunion tous les 2 à 3 mois) ; souvent 
en semaine.

• Le timing proposé pour les réunions : de 20h 
à 22h.

Qu’aurez-vous à y gagner ?
• L’opportunité d’avoir accès aux décisions qui 

sont prises pour vous ou en votre nom 
• La possibilité d’être informés des sujets, 

projets en cours dans votre commune.
• La satisfaction de prendre part aux débats 
• L’opportunité de rencontrer vos concitoyens, 

de créer du lien social.
• La faculté de vous former sur de nombreux 

sujets et d’apprendre à mieux connaître 
votre commune.

• La fierté de participer au bien-être d’une 
collectivité.

Où se tiendront les réunions ?
A Manhay, le plus souvent dans une salle de 
réunion du Hall omnisport pour la CLDR plé-
nière ou à l’administration communale pour 
les groupes de travail.

En savoir encore plus ? 
N’hésitez pas à prendre contact avec :
Bertrand LECLOUX & Vincent LEGRAND
Agents de Développement
b.lecloux@frw.be - 080 29 11 24
v.legrand@frw.be - 0497 229 480
Plus d’informations sur :
 www.manhayjeparticipe.info

Présentation des différents projets
La reconstruction et la remise en fonction de la fontaine disparue qui se situait rue Jean-Théodore Jacques, à 
proximité directe de la chapelle Collard à Dochamps. Le projet est porté par Pierre-Emmanuel Gillard et soutenu par 32 vil-
lageois. Ci-dessous, une ancienne carte postale prouvant l’existence de la fontaine.

L’aménagement du haut du village d’Oster en aire de repos et de pique-nique. Il 
s’agit d’aménager l’espace se trouvant à l’intersection de la rue Fontaine des Chevaux et la 
rue de la Clisore. Ce projet est porté par Eric Mahy et soutenu par 20 villageois.

Le projet non retenu : Comme elle l’explique pour son projet, Elise Mouton souhaiterait que la commune mène une gestion 
différenciée sur des petits espaces verts communaux comme le devant d’une église, les abords d’une fontaine ou d’une table 
de pique-nique… Elle propose donc dans un premier temps de réaliser une étude qui orientera la gestion de ces sites. Dans un 
second temps, elle propose que des ouvriers communaux suivent une formation à la gestion de ces petits espaces. Ce type de projet ne rentre pas dans les 
critères de financement par le budget participatif. Par contre, il est envisageable de le soutenir par d’autres voies.
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DES NOUVELLES DE LA CLDR

Les dernières nouvelles de la commission locale de développement rural
Vous n’êtes pas sans savoir que votre commune est lancée dans une opération de développement rural (ODR). Au départ de ce processus long de 
plus de 10 ans, la commune a constitué une commission composée d’élus et de citoyens appelée commission locale de développement rural (CLDR) 
qui propose des projets à mener sur le territoire communal.

1. L’opération de développement rural : état d’avancement des projets
L’ODR en est déjà à sa sixième année et on peut dire que la commune de Manhay fait partie des bons élèves avec déjà 4 projets en cours :
• Le carrefour de Manhay : le projet en est au stade des finitions. Il sera bientôt inauguré par la CLDR.
• Les logements intergénérationnels : ils prendront place derrière l’administration communale. Les marchés publics sont lancés et les travaux 

pourront bientôt débuter.
• La sécurisation des entrées de village : le projet a été validé par l’administration régionale. L’auteur de projet est chargé de réaliser le projet 

définitif et le dossier d’adjudication. 
• La voie lente entre Fays et Erezée : Elle sera divisée en deux phases principales. La première reliera Fays à Freyneux alors que la seconde 

fera le lien entre Freyneux et Erezée. L’auteur de projet vient de commencer son travail.
Ci-dessous, vous pourrez constater le cheminement administratif de ces projets et là où ils en sont.
Alors que les quatre projets présentés sont subventionnés par la Région Wallonne, la commune mène en parallèle de plus petits projets pas ou peu 
subventionnés grâce à des groupes de travail (GT). Ils sont au nombre de deux pour le moment mais un troisième devrait se réunir dans les mois 
à venir :
• GT nature : Le groupe mène des projets en faveur de la biodiversité sur le territoire communal.
• GT sentiers : Le groupe se penche sur la réouverture de chemins et sentiers. Un réseau avec un balisage rénové verra bientôt le jour. Pour le 

moment, le groupe s’occupe de sentiers autour du Moulin de Lafosse.
• GT ainés : le groupe se réunira à nouveau pour discuter de la problématique de l’autonomie des personnes âgées en milieu rural.

2. Résultats du budget participatif
Au mois de janvier 2023, les manhaydois étaient invités à déposer des projets dans le cadre d’un budget participatif financé pour 50% par la 
commune et pour 50% par la Région Wallonne. En février, les 3 projets déposés ont été analysés par la CLDR et deux ont été retenus pour un total 
d’un peu moins de 20.000€. Le troisième projet n’a pas été retenu car il ne respectait pas les critères. Cependant, tous les membres de la CLDR 
ont marqué un grand intérêt pour ce dernier et la commune réfléchit à sa mise en œuvre via d’autres sources de financement. Les projets retenus 
seront mis en œuvre être mis en œuvre pour fin 2024 au plus tard.

Appel à candidature 
pour la commission locale de développement rural                                                                                                                          
Vous désirez vous impliquer pour votre commune ? N’hésitez pas à remplir le formulaire ci-après ou à vous inscrire via 
ce QR code :
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Retour sur les activités

LES INFOS DU CPAS

Le CPAS & Integra Plus vous proposent 
une Formation « Permis de conduire 
théorique » en 1 semaine                                                                                                                            
Pour qui ? Toute personne sans difficulté(s) particulière(s) 
de lecture, de mémorisation ou de compréhension 

Quand ? Du 26 juin 2023 au 30 juin 2023 - Tous les jours 
de 9h00 à 13h00 

Lieu ? CPAS de Manhay - Voie de la Libération 6 - 6960 
Manhay

Prix : Gratuit - Inscription : Auprès de Maelle CLAUDE 
par tél au 086/21 06 02.  Attention 15 places maximum !

Service des repas du CPAS                                                                                                                            
Le vendredi 24 mars 2023, le CPAS a eu le 

plaisir d’organiser la séance d’inauguration du 
nouveau véhicule du Service des Repas du CPAS.

Ce nouveau véhicule, une camionnette Opel Combo, 
est le fruit d’une collaboration entre le CPAS et la société 
IDEA GmbH : IDEA a fourni au CPAS ce nouveau véhicule 
qui a été financé par la générosité de nos partenaires 
commerciaux locaux. Nous tenons à les remercier pour 
leur implication locale et nous pensons particulièrement 
à : L’Amie du Pain, le Café Le Relais, la Brasserie d’Os-
ter, la Ferronnerie Delcour, la Taverne Le Miroir, Explo-
Tech, Hagelstein Terrassement, la Menuiserie générale 
Somlette, Deville Nicolas Constructions et Rénovations, A 
trav’Hair le miroir, Dem’Elec, Outils et Bois Bodson, Mahy 
Toitures, LD Toitures, Clôtures Neuville, Benjamin Tour-
bach Chauffage et Sanitaire, Roberty Travaux publics et 
privés, le Parc Chlorophylle, l’Institut de Beauté Au Monde 
des sens, la station Floebo, Mecabo, le Comptoir de So-
phie et le SPAR de Manhay.

Lors de cette séance d’inauguration, les Membres 
du Conseil et du personnel du CPAS, la société IDEA 
GmbH, les partenaires commerciaux ainsi que les repré-
sentants de l’autorité communale ont partagé un verre de 
l’amitié autour de ce nouveau véhicule.

Aide administrative au remplissage
des déclarations d’impôts                                                                                                                          

Un bénévole de la Commune, expérimenté en matière fiscale, sera présent au 
CPAS de Manhay pour vous aider à remplir vos déclarations d’impôts.

Le bénévole, sur rendez-vous, sera à la disposition de tous les citoyens de Man-
hay les deux jours suivants : le jeudi 22 juin 2023 et le jeudi 13 juillet 
2023. Comment procéder et bénéficier de cette aide administrative ?

- Prendre rendez-vous au CPAS au 086/45.50.94.

- ! Vous munir de votre carte d’identité et de votre code PIN ! (Attention : si vous 
êtes mariés ou cohabitants légaux, vous devez vous présenter avec les deux 
cartes d’identité et les deux codes PIN) ;

- En cas de dépenses déductibles fiscalement, nous vous demandons de venir 
avec les pièces justificatives.

Pour tout autre question et/ou éclaircissement, n’hésitez pas à contacter le 
CPAS au 086/45.50.94.

Impressionne-toi (atelier d’impressions textile)
Atelier proposé au Café pa-
pote de Manhay et au Home 
Philippin à Amonines, dans le 
cadre du festival Particip’art. 
Un module d’une après-midi 
pour s’exprimer, sur le thème 
de la niaque, et d’imprimer son message qui nous 
donne la pêche sur un t-shirt, un sac, ou autre tissu ! 
Un super accueil de l’équipe et des participants !!

Spectacles scolaires
Les classes de 3ème à 6ème primaire se sont déplacées à 
Érezée pour assister au spectacle Maputo Mozambique, 
spectacle dans lequel jonglerie et percussion ne font qu’un 
pour créer une musicalité tout à fait particulière. 

Les plus jeunes de 
1ère et 2ème ont 
eu la chance de dé-
couvrir l’Opérabus, 

dans lequel l’ensemble Scherzi Musicali pré-
sentait un spectacle qui retraçait les grands 
classiques de la musique baroque. Ne vous 
fiez pas aux apparences, c’est très simple d’accès, nombre de comptines et d’airs 
connus nous viennent de cette époque ! Merci au service travaux pour la prépara-
tion du site pour l’accueil du bus.

Appel aux artistes de la commune !
En association avec le comité culturel de Manhay, nous organisons une exposition fin janvier 2024. Nous faisons appel aux artistes de la commune 
qui voudraient exposer leur travail et participer à une exposition collective, pour laquelle nous voudrions favoriser la convivialité et l’échange avec 
le public. 

Si ce projet vous intéresse, merci de prendre contact pour le 23/06/23. Nous organiserons une première rencontre à la rentrée. 

Infos et contacts : MCFA Erezée-Manhay-Rendeux | emiliec@mcfa.be | 0495/54 69 52
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Concert
Flygmaskin
Odeigne
tour d’observa-
tion des fagnes
Samedi 24/06
 18h
C’est à un concert au casque sans fil 
et déambulatoire que nous sommes 
conviés, au pied, au sommet et autour 
de la tour d’observation d’Odeigne, une 
expérience qui modifiera notre percep-
tion de l’espace, nous amènera à res-
sentir différemment notre entourage…
Lors de ce voyage, les artistes, Julien 
De Borman et Sébastien Willemyns, ba-
lancent une musique aérienne, cinéma-
tographique, organique. 
➢ En cours de préparation : balade 

guidée dans les fagnes avant le 
concert, info à suivre, voir page 
Facebook MCFA Erezée-Man-
hay-Rendeux

Avec la collaboration du Comité culturel 
de Manhay 
Tarif : 9€ |art. 27 : 1,25 €
Réservations : www.mcfa.be
Informations : emiliec@mcfa.be
0495/54 69 52

Samedi 22 avril, a eu lieu la porte ouverte 
de l’Alzheimer Café de Manhay
Les participants se sont rencontrés dans les locaux de l’ancienne gare du Vicinal, équipés d’un 
ascenseur pour assurer un accès aisé à chacun. Dans une agréable ambiance familiale, Aline et 
Marie, toujours au poste, motivées et dynamiques, ont organisé et encadré l’événement. Anne 
Mottet, échevine de la culture, Laetitia Lesenfants, présidente du CPAS et Patrick Loos, échevin de 
la santé étaient également présents. 

La bibliothèque de Manhay a participé à l’organisation de cette activité en mettant la littérature 
sur le thème de la maladie d’Alzheimer en évidence dans les rayons.  Elle a également prévu 
toute une série de livres destinés à être empruntés par les lecteurs intéressés, grâce à la centrale 
de la Province de Luxembourg. Merci à Annick et Véronique de la bibliothèque de Manhay pour 
leur collaboration et leur disponibilité.

Patrick LOOS, échevin de la santé.

19 mai : « Boîte à senteurs » Travailler la perception par l’odorat, se remémorer les odeurs
16 juin : Sortie au restaurant
15 septembre : « Boîte à émotions » Travailler avec des pictogrammes 
pour éveiller les souvenirs
20 octobre : « Gym douce » En position assise, activité en diverses phases : 
réveil musculaire, respiration, expression du visage, tonicité, relaxation
17 novembre : Visite de St Nicolas
15 décembre : Excursion

Alzheimer Café
-  le 3ème vendredi du mois de 14h à 16h à l’ancienne gare du Vici-

nal à Manhay      
-  GRATUIT 
-  Inscription nécessaire, infos : Aline 0498/085910

JOBS

Un job étudiant au sein de notre administration vous intéresse ?
L'administration communale de Manhay offre pour l'année 2023 des jobs étudiants dans divers services pour les congés de 
printemps, d'été et d’automne. Les différents postes vacants et les conditions d'engagement sont disponibles sur notre site 
Internet www.manhay.be.

Toutes les candidatures seront considérées mais dans un souci d'encadrement et de sécurité des étudiants, les places seront limitées.

Titres-Services Association inter-ALE Manhay
Gouvy + Houffalize + Vielsalm + Tenneville

Notre agence engage des aides ménagères
• Possibilité de temps partiel
• Horaire en fonction de vos souhaits

• Déplacements très limités (par exemple, en mars 2023, moyenne par jour: 8,5 km aller 
+ 8,5 km retour)

• Frais de déplacements selon barème legal
• Indemnité journalière pour le nettoyage des vêtements de travail
• Salaire horaire de 13,10 € à 13,91 €, régulièrement indexé
• Après 3 mois, COI et chèques repas (montant maximum)
• Le bien-être au travail est notre priorité, nous organisons des visites préalables au do-

micile des clients

Rejoignez notre équipe de 11 aides ménagères.
Nous vous garantissons une ambiance familiale où l’humain est au centre de nos préoc-
cupations et vous aidons dans vos démarches administratives.

Renseignements: Agence Locale pour l’Emploi de Manhay:  E-mail: llafalize@manhay.org 
- Tél: 086 I 45 03 20 I Contacts relatifs aux candidatures: lundi, mardi, jeudi de 9h à 12h

Laetitia LESENFANTS, PrésIdente de l’ ALE

Pensionnés branchés, étudiants 
motivés ou simplement du temps 
à donner ... Votre dynamisme et 
votre investissement seront au 
service de la solidarité et de la ci-
toyenneté.
La Maison de la Croix-Rouge de Manhay 
recherche activement des nouveaux volon-
taires pour sa VESTIBOUTIQUE et ainsi que 
des volontaires pour étendre ses multiples 
services près de chez vous !   
Plus d’infos : 0492/72.56.99
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La prime communale 
à l’adaptation du 
logement pour le 
maintien à domicile 
des personnes âgées

Lors de la séance du conseil communal du 
08 mai 2018, la Commune de Manhay a déci-
dé d’établir un règlement complémentaire au 
règlement provincial afin de faire bénéficier les 
personnes âgées de notre Commune (bénéficiant 
déjà d’une aide de la Province) d’une prime com-
munale complémentaire.

Il me semble important de rappeler les 
dispositions pratiques de cette prime afin 
que les aînés de notre commune qui sont 
concernés puissent en bénéficier.

Pour qui ? Toute personne de 65 ans et plus, 
en perte d’autonomie, qui effectue des aménage-
ments dans son logement en vue de l’adapter à 
sa situation et ayant accès à la prime provinciale 
à l’adaptation du logement pour le maintien à do-
micile des personnes âgées.

La prime communale est accordée aux 
personnes dont les revenus annuels bruts, après 
déduction du loyer ou de la mensualité hypothé-
caire éventuel(le), sont inférieurs ou équivalents 

au montant correspondant aux conditions de re-
venus fixées pour avoir droit à l’intervention ma-
jorée du statut BIM et, le cas échéant, additionné 
du montant par personne à charge. Ces revenus 
seront vérifiés suivant les derniers éléments pro-
bants disponibles à la date de la demande.

Pour quels aménagements ? Les amé-
nagements ou poses d’équipements apportant 
une amélioration durable indispensable à l’ac-
cueil permanent du bénéficiaire. Sont exclusive-
ment visés : l’installation d’un fauteuil élévateur, 
l’installation de sanitaires adaptés, les amé-
nagements et les poses d’aides techniques ou 
d’équipements directement liés à la nature du 
handicap. Sont expressément exclus les travaux 
d’entretien, d’embellissement, de décoration ou 
de luxe.

Lorsque le bénéficiaire est locataire, il peut 
bénéficier de la prime communale sous réserve 
que le propriétaire du bien loué donne son accord 
écrit sur les aménagements envisagés.

Combien ? Le montant de la prime com-
munale est fixé à 50 % du coût des aménage-
ments (T.V.A. comprise), avec un maximum de 
1.500€.

Le montant de la prime octroyée sera calcu-
lé après déduction des interventions éventuelles 
de tiers. N’hésitez pas à contacter l’Administra-
tion communale pour plus de renseignements 

Anne Mottet, échevine des aînés.
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Samedi 1er juillet 2023 
à Manhay de 10 à 16h

BROCANTE
Jouets, livres, vêtements, chaussures, sacs, puériculture, vaisselle, bibelots, …

À la VESTIBOUTIQUE Croix-Rouge - Route d’Erezée 6 (à côté du Spar)
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Rue du Châtaignier 10 

6960 HARRE 

www.entreprise-demoitie.be

Tél : 086 43 37 24 info@entreprise-demoitie.be
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